
Qu’est ce que le domicile de 

secours ?



Habitation dans le 

Val d’Oise de la 

naissance à l’entrée 

dans la structure

Entrée en structure 

pour adulte en 

internat dans le Val 

d’Oise ou hors Val 

d’Oise=
Domicile de secours : le département du Val d’Oise

Exemples

MDPH compétente : la MDPH du Val d’Oise



Habitation dans le 

Val d’Oise pendant 

15 ans

Entrée en 

établissement en 

internat

=
Domicile de secours : le département du Val d’Oise

Déménagement 

des parents dans 

l’Oise après son 

entrée en 

établissement

MDPH compétente : la MDPH du Val d’Oise



Habitation dans 

le Val d’Oise 

pendant 15 ans

Entrée en 

établissement en 

internat dans le 

Val d’Oise

=
Domicile de secours : le département du Val d’Oise

Changement 

d’établissement 

en internat en 

Belgique

MDPH compétente : la MDPH du Val d’Oise



Habitation 

dans le Val 

d’Oise avant 

l’entrée dans 

l’établissement

Entrée en 

établissement 

en internat 

dans le Val 

d’Oise

=

MDPH compétente : la MDPH de l’Essonne

Domicile de secours 

après déménagement :
le département de l’Essonne

Déménagement 

de la famille 

dans l’Essonne, 

sortie de 

l’établissement 

et retour à 

domicile

Après 1 an au 

domicile, 

entrée dans 

un nouvel 

établissement



Habitation dans 

le Val d’Oise 

depuis 8 ans,  

hébergé chez ses 

parents

Entrée en 

accueil de jour 

dans le 95

=

MDPH compétente :

Domicile de secours 

après déménagement :

- le département du Val d’Oise 

pendant 3 mois à compter de la date 

du déménagement

Ses parents 

déménagent 

dans le 78

Maintien de 

l’accueil de 

jour dans le 

95

- le département du 78 après les 3 mois

- la MDPH 78


